






ARTICLE 8 : Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête 

publique unique seront consultables sur le site internet du registre 

dématérialisé de l’enquête publique unique, à l’adresse suivante : 

https://www.registredemat.fr/plui-vallee-de-ville  

 

ARTICLE 9 : Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses 

observations et propositions : 

- soit en les consignant sur un des registres d’enquête cotés et 

paraphés par la commission d’enquête et déposés au siège de la 

communauté de communes et dans les communes membres 

désignées comme lieux d’enquête ; 

- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le 

Président de la commission d’enquête au siège de l’enquête, à la 

communauté de communes de la Vallée de Villé – Centre 

Administratif – 1 rue Principale – 67220 BASSEMBERG ; 

- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : 

valleedeville@registredemat.fr  

- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à 

l’adresse suivante : https://www.registredemat.fr/plui-vallee-de-ville 

Les observations numériques seront enregistrées du lundi  

24 juin 2019 à 9h00 jusqu’au vendredi 2 août 2019 à 17h00. 

 

ARTICLE 10 : Les observations et propositions seront rendues publiques et pourront 

être consultées pendant la durée de l’enquête en ce qui concerne les 

documents écrits sur les lieux d’enquête et en ce qui concerne les 

documents transmis par voie informatique sur le site internet du registre 

dématérialisé de l’enquête publique unique à l’adresse suivante : 

https://www.registredemat.fr/plui-vallee-de-ville.  

 

ARTICLE 11 : Un exemplaire du dossier d’enquête pourra être obtenu, aux frais du 

demandeur, sur demande auprès de la communauté de communes, à 

compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin de l’enquête 

publique. 

 

Une copie des observations du public pourra être obtenue, aux frais du 

demandeur, sur demande auprès de la communauté de communes, 

pendant la durée de l’enquête publique. 

 

ARTICLE 12 : Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à 

la disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin, à la Communauté de 

Communes, ainsi que dans les communes membres désignées comme 

lieux d’enquête, pendant un an après la date de clôture de l’enquête. 

Ils seront également publiés sur le site internet de la Communauté de 

Communes pendant la même durée. 

 

ARTICLE 13 : Le dossier de PLUi comporte une évaluation environnementale et un 

résumé non technique dans son rapport de présentation. 

   

ARTICLE 14 :  L’avis de la Mission Régionale de l’autorité environnementale sur ladite 

évaluation est joint au dossier d’enquête publique. 

 

ARTICLE 15 : L’autorité responsable du projet de PLUi et d’abrogation des cartes 

communales est la Communauté de Communes de la Vallée de Villé, 

représentée par son Président, Jean-Marc RIEBEL et dont le siège 

administratif est situé 1 rue Principale – 67220 BASSEMBERG. Des 

informations peuvent être demandées auprès de l’administration à cette 

adresse. 
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